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Économie rurale

Internalisation efficiente et « agriculture durable »
M. Dominique Vermersch

Abstract
Efficient internauzation and sustainable agriculture
Described through a cost-benefit analysis, this article shows how the concern for harmonization between agriculture and
environment leads to the standard pitfalls of welfare economics. As an illustration, we try to take into account the sustainability
constraint to gain efficiency in the internalization of all agricultural external effects.

Résumé
Apprécié au travers d'une méthodologie simplifiée coûts-bénéfices, le souci de conciliation entre agriculture et environnement
renvoie aux ambiguïtés classiques d'une économie de bien-être au sens de Pareto. Cependant, si la mécanique parétienne
cède quelque peu la place, en amont, à l'impératif éthique intergénérationnel, l'efficience consécutive de l'internalisation peut se
trouver renforcée dans l'obtention d'une agriculture durable. Nous illustrons ce point au travers du soutien découplé des revenus
agricoles.

Citer ce document / Cite this document :

Vermersch Dominique. Internalisation efficiente et « agriculture durable ». In: Économie rurale. N°208-209, 1992. L'agriculture

et la gestion des ressources renouvelables. Session des 29 et 30 Mai 1991, organisée par Maryvonne Bodiguel (CNRS) avec

la collaboration de Michel Griffon (CIRAD) et Pierre Muller (CRA-FNSP) pp. 144-148;

doi : https://doi.org/10.3406/ecoru.1992.4473

https://www.persee.fr/doc/ecoru_0013-0559_1992_num_208_1_4473

Fichier pdf généré le 08/05/2018

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/ecoru
https://www.persee.fr/doc/ecoru_0013-0559_1992_num_208_1_4473
https://www.persee.fr/authority/210609
https://doi.org/10.3406/ecoru.1992.4473
https://www.persee.fr/doc/ecoru_0013-0559_1992_num_208_1_4473


INTERNALISATION EFFICIENTE ET « AGRICULTURE DURABLE » 

Dominique VERMERSCH* 

Résumé : 
Apprécié au travers d'une méthodologie simplifiée coûts-bénéfices, le souci de conciliation entre agriculture 

et environnement renvoie aux ambiguïtés classiques d'une économie de bien-être au sens de Pareto. Cependant, 
si la mécanique parétienne cède quelque peu la place, en amont, à l'impératif éthique intergénérationnel, 
l'efficience consécutive de l'internalisation peut se trouver renforcée dans l'obtention d'une agriculture durable. Nous 
illustrons ce point au travers du soutien découplé des revenus agricoles. 

EFFICIENT INTERNAUZATION AND SUSTAINABLE AGRICULTURE 
Summary : 

Described through a cost-benefit analysis, this article shows how the concern for harmonization between 
agriculture and environment leads to the standard pitfalls of welfare economics. As an illustration, we try to take into 
account the sustainability constraint to gain efficiency in the internalization of all agricultural external effects. 

INTRODUCTION 
A divers degrés et de manière plus pressante aujourd'hui, 

le débat social relatif à la préservation de l'environnement 
sollicite le recours explicatif de la science économique. Au 
delà d'une réflexion toujours d'actualité sur la portée 
normative de l'économie du bien-être, se pose la question de 
la traduction dans une politique environnementale des 
préceptes de la théorie. L'évaluation monétaire des 
dommages, la recherche d'indicateurs de valeur pour les 
composantes du patrimoine naturel constituent le point de 
passage délicat d'une approche néo-classique de la gestion 
environnementale. 

L'analyse coût-bénéfice, esquissée dans cet article, se fait 
l'écho des limites inhérentes à un tel exercice ; aux côtés 
du producteur et du consommateur, nous introduisons un 
troisième agent tutélaire de l'environnement, affecté par 
les nuisances agricoles ou du moins soucieux de préserver 
le patrimoine naturel. Cette introduction contribue à 
mettre en évidence l'aspect conflictuel de la gestion collective 
des actifs naturels. 

Le schéma proposé indique également le caractère 
discutable de la solution néo-classique d'internalisation pro- 

* Chargé de Recherches à l'INRA-Rennes, unité : Environnement et 
ressources naturelles. L'auteur remercie MM. F. Bonnieux et P. Rainelli pour les conseils 
apportés lors de la rédaction. 

posée compte tenu de la valorisation différenciée suivant 
les acteurs, des avantages et coûts supportés par le 
réceptacle écologique. Les conflits d'intérêts observés peuvent 
fournir enfin une actualisation du conflit 

intergénérationnel, à la mesure de la représentativité du défenseur de la 
nature pour ce qui relève de l'intérêt des générations 
futures. L'efficacité de l'internalisation doit se mesurer dès lors 
dans sa capacité à gérer de tels conflits et à promouvoir 
une « sustainable agriculture » (1), autrement dit une 
agriculture capable de souscrire à des impératifs tant 
économiques qu'écologiques. Ceci nous amènera à nous 
interroger sur les modalités de l'intervention publique en matière 
de régulation des pratiques agricoles. 

LE CADRE ANALYTIQUE 

La formalisation relative à l'internalisation des effets 
externes conduit à raisonner en termes de coûts privés et 
sociaux. L'approche coût-bénéfice demeure ici centrale 
et, avec elle, la notion de surplus. Considérons, à cet effet, 
le cas d'une production agricole soumise à un schéma 
d'offre concurrentielle ; cette dernière est représentée 

1 . Sans lui attribuer le qualicatif de concept, l'expression « sustainable agriculture » sera traduite dans cette étude sous le terme d'agriculture durable. 
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sur le graphique 1 par la courbe de coût marginal privé, 
soit (2) : 

po = -^~ = Cmp (Q) [1] 
5Q 

Graphique 1. — Schéma concurrentiel avec effet externe 

Schéma repris partiellement de Begg, Fisher et Dornbusch (1989, p. 368) 
La courbe de demande inverse, Pd = P (Q) révèle 

combien les consommateurs sont prêts à payer le produit 
agricole. L'équilibre concurrentiel s'établit alors en C. 

Moyennant son caractère approximatif, la mesure du 
surplus agrégé permet d'estimer le bien-être social relatif 
à cette économie limitée pour l'instant à deux agents. Le 
surplus agrégé est égal à la somme du surplus net des 
consommateurs et du profit, soit : 

=XQC/ [Pd (q) - Cmp (q)] dq [2] 

Ceci étant, la technologie agricole mise en œuvre génère 
un effet externe négatif sur l'environnement. De ce fait, 
les préjudices subis affectent une partie de la collectivité, 
au travers du réceptacle naturel. Le graphique 1 en 
propose une illustration, certes discutable (3), moyennant 
l'évaluation du coût marginal social, résultante du coût 
marginal privé et de l'internalisation des coûts externes (voire 
des avantages externes). A ce niveau d'analyse, il apparaît 
opportun d'introduire un troisième agent, aux côtés du 
producteur et du consommateur, qui représente, selon les cas, 
la partie de la collectivité affectée par les nuisances 
agricoles, ou bien les associations de protection de la nature. 

Cette introduction traduit la non-représentativité du 
consommateur agrégé pour ce qui ressort de la défense du 
patrimoine naturel. En d'autres termes, du moins dans son 
acte d'achat de produit agricole ou alimentaire, ce 
consommateur est insensible au coût associé et supporté par le 
réceptacle écologique (4). Cela rejoint également l'approche 
Pigouvienne de l'économie du bien-être selon laquelle les 
choix des consommateurs tels qu'ils s'expriment dans les 
valeurs du marché ne reflètent pas nécessairement l'impor- 

2. Notons, dès ici, que l'existence d'économies d'échelle locales peut invalider l'hypothèse de maximisation du profit (Vermersch, 1990a). 
3. Au-delà du redoutable problème de l'évaluation économique des dommages perceptibles, les connaissances actuelles relatives à l'écologie des 
systèmes ne nous permettent pas encore de mesurer précisément les capacités assimilatives du milieu naturel. Autrement dit et de manière générale, l'exten- 

tance sociale des biens et services (Blaug, 1981, P. 710). 
De manière plus formelle, nous pouvons maintenant 
allouer partiellement, au producteur et au consommateur, 
le surplus social généré par l'effet externe agricole. 

Au niveau d'équilibre concurrentiel C, cet agent 
fournit un surplus alloué gratuitement et partiellement soit au 
producteur, soit au consommateur ; il s'écrit encore en 
valeur absolue : 

*-f: Qc [Cmp (q) - Cms (q)] dq 

II est alloué gratuitement et partiellement au producteur 
pour le montant : 
Sp = PcQc- fQc Cmp(q)dq-[Pc.Qo- fQo Cms(q) Jo Jo dq] 

Qo S'interprétant comme le niveau de production pour 
lequel le coût marginal social est égal au prix d'équilibre 
concurrentiel Pc 

De la même manière, Sn est alloué gratuitement et 
partiellement au consommateur pour le montant : 

Sc = Cms(q) dq + Pd (q) dq - Pc.(Qc - Qo) 

Qe s'interprétant ici comme le niveau de production 
pour lequel l'avantage marginal du consommateur se 
confond avec le coût marginal social. 

La part du surplus allouée ni au producteur, ni au 
consommateur, s'écrit quant à elle : 
sn =|JQ; [PD(q)-Cms(q)]dp 

et sera assimilée, en valeur négative, à la perte sociale nette 
du troisième agent, soit la surface de l'aire <EFC>. 

Un tel partage du surplus sous-tend potentiellement les 
conflits d'intérêts entre les trois agents en présence ici : nous 
en proposons une illustration dans le cas de la recherche 
d'une situation socialement efficace. 

LIMITES D'UNE INTERNALISATION 
PARÉTIENNE CLASSIQUE 

Si l'analyse classique des effets externes révèle, en 
premier lieu, une divergence entre coûts et avantages privés 
et sociaux, d'autres divergences peuvent apparaître sur le 
consensus social à adopter. A cet effet, remarquons tout 
d'abord que la solution classique d'internalisation de l'effet 
externe, consistant à faire coïncider coût et avantage 
marginaux sociaux (5), s'identifie avec l'objectif d'une 
allocation totale du surplus fourni, par la nature (le troisième 
agent), au consommateur et au producteur. 

Au point d'intersection E sur le graphique 1, le coût 
marginal social est égal à l'avantage marginal social. Le niveau 
de production Qe apparaît, de ce fait, socialement 
efficient mais ceci de manière conditionnelle ; en effet, la 
restauration de l'efficacité parétienne sera d'autant mieux 
réalisée que le coût marginal social valorise de manière repré- 

sion des relations de dualité entre l'espace des biens et des prix à l'espace nature apparaît d'une grande complexité. 
4. Sur un autre plan de réflexion, l'agrégation de comportements économiques 
individuels apparaît plus recevable qu'une agrégation d'aspects comportementaux proches de l'éthique. 
5. On suppose toujours ici que Pd mesure l'avantage marginal social. 
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sentative les dommages subis par la société toute entière. 
En E également, il n'y a pas de « gaspillage écologique » 
dans le sens où le coût supporté par la nature et valorisé 
par l'écart entre Cms et Cmp, est alloué intégralement, et 
suivant le niveau du prix, soit au producteur, soit au 
consommateur. 

En d'autres termes, le passage de C à E conduit à la 
conversion d'une perte de surplus « écologique », 
représentée par le triangle <EFC> en une perte de bien-être 
économique pour les consommateur et producteur, 
correspondant au triangle <CF'E>. Il convient de faire, à 
ce niveau d'analyse, deux commentaires. Tout d'abord, il 
n'apparaît pas généralement d'égalité formelle entre les 
aires < EFC > et < CF'E > , à moins que le coût marginal 
social ne se déduise pas, à une translation près , du coût 
marginal privé. Ceci étant, la comparaison des deux 
triangles est intéressante ; ainsi, la conversion précédente d'une 
perte de surplus écologique en une perte de bien-être 
économique sera d'autant relativement moins pénalisante que 
la fonction de dommage social est à forte croissance, ce 
qui est probablement le cas pour certaines productions 
agricoles. Néanmoins, le niveau de production n'est pas la seule 
variable explicative de la fonction de dommage ; il serait 
souhaitable d'y inclure le mouvement d'intensification au 
travers de variables ramenées à l'hectare (Mahé et Rainelli, 
1987 ; Vermersch, 1990b). 

Le second commentaire concerne l'interprétation 
économique du triangle < CF'E> . En effet, ne fournit-il pas 
une premier indicateur du coût privé d'une « agriculture 
durable », coût qui serait supporté conjointement par les 
producteur et consommateur ? Comme le précise Henry 
(1990), le trait commun des diverses définitions du « 
développement durable » consiste à allier un souci d'efficacité 
économique à une forme d'exigence éthique intergénéra- 
tionnelle. Replacée dans un contexte d'agriculture 
durable, la double préoccupation précédente n'est présente que 
partiellement dans la délimitation de l'aire < CF'E> ; en 
effet, les producteurs demeurant sur la courbe d'offre 
privée, donc en situation d'efficacité économique, le triangle 
< CF'E > représente le sacrifice consenti globalement par 
les producteur et consommateur, lorsqu'on passe de C à 
E, c'est-à-dire d'une situation d'équilibre concurrentiel 
privé (entre producteur et consommateur) à une situation 
E, socialement efficiente, définis selon des critères lesquels 
n'ont pas forcément de dimension intergénérationnelle. Le 
souci de préserver le patrimoine naturel pour les 
générations futures complexifie le caractère conflictuel du 
consensus social à adopter, autrement dit de la 
localisation du point E. Reprenant le cadre analytique précédent 
avec trois agents, il nous est possible de préciser les 
difficultés d'une telle internalisation. 

Il s'agit, en premier lieu, de préciser le caractère 
contestable de Pinternalisation proposée. Le passage de C à E, 
dans le cadre de l'économie limitée aux seuls agents 
producteur et consommateur, conduit à une variation 
négative du surplus social. Ce caractère peu incitatif n'explique- 
t-il pas partiellement la lenteur effective de l'internalisa- 
tion des nuisances agricoles ? Dès lors, au-delà d'une 
nécessaire prise en compte d'un caractère spécifique à la 
production agricole envisagée, l'internalisation des coûts 
externes agricoles n'est ici rien d'autre qu'un mode 
d'allocation, aux consommateur et producteur, de la perte sociale 
<EF'C>, mesurée encore sur le graphique 1 par : 
SE = 

Qe [Pd (q) - Cmp(q)] dq 

La contestabilité de la solution néo-classique d'interna- 
lisation provient, fondamentalement, de la valorisation 
différenciée suivant les acteurs (producteur, consommateur, 
défenseur du patrimoine naturel) des avantages et des coûts 
procurés et supportés par le réceptable écologique. 

Le caractère conflictuel de la solution d'internalisation 
s'illustre quant à lui en appliquant la définition élargie du 
concept d'externalités proposée par Martinez-Allier (1990) : 
« Externalities is a word which describes the shifting of 
social costs (or possibly benefits) to other social groups 
(wether « foreigners » or not), or to future generations ». 
D'ores et déjà, nous pouvons distinguer ici quatre types 
de transferts de coûts sociaux réalisables suite à 
l'internalisation des coûts externes. Le passage de C à E transfère, 
des producteur et consommateur au troisième agent, le 
quadrilatère <EF'CF> , autrement dit et d'une manière 
quelque peu analogue, une quantité d'actifs naturels léguée aux 
générations futures. Notons que ce déplacement n'est 
supporté que partiellement par les producteur et 
consommateur (pour le montant <EF'C>). Le deuxième type de 
transfert est associé à l'évolution de la technologie 
agricole, suite à l'internalisation. En effet, si la réduction des 
nuisances agricoles peut être obtenue par une extensifica- 
tion du système productif, les mouvements consécutifs de 
substitution, entre le facteur terre et les intrants agricoles 
d'origine industrielle, ne seront pas sans impact sur 
l'évolution du prix des terres et de la rente foncière. 

Le troisième type de transfert concerne la négociation 
conflictuelle entre le producteur et le consommateur. La 
solution d'internalisation désirant s'appuyer sur un 
mécanisme de marché, ce dernier nécessite une différenciation 
des prix, proposé au consommateur et perçu par le 
producteur. S'agira-t-il dès lors de la mise en place d'une taxe, 
de montant [Pe - Po] ? D'un transfert forfaitaire au 
producteur nécessitant en sus des coûts de transaction, la dot 
à allouer étant mesurée par l'aire du rectangle <Pe EF' 
Po> ? De manière évidente, le mode d'allocation de 
celle-ci va se greffer sur la distorsion initiale du soutien des 
prix agricoles qui a tenté, de gérer l'inévitable dilemme 
équité-efficacité d'un monde économique de second rang. 
Ce soutien est aujourd'hui doublement visé car considéré 
à juste titre comme le moteur principal de l'intensification 
polluante (Mahé et Rainelli, 1987). 

Le quatrième type de transfert est lié aux conséquences 
d'une baisse de la production, induite par l'internalisation, 
sur les marchés agricoles internationaux. Certes, le niveau 
des échanges agricoles internationaux ne représente, 
globalement, que 10 à 15 % de la production agricole 
mondiale ; ceci étant et à titre d'exemple, les restrictions 
environnementales appliquées aux intrants agricoles dans les 
pays structurellement exportateurs peuvent avoir des effets 
non négligeables sur le niveau du bien-être des autres pays 
(Abler et Shortle, 1990). Le caractère conflictuel de 
l'internalisation peut dès lors s'internationaliser, s'amplifîant 
notamment par les possibles distorsions de concurrence 
consécutives. 

De telles remarques délimitent l'étroite marge de 
manœuvre de l'intervention publique en la matière. De ce fait 
également, le jugement porté quant à l'efficience de 
l'internalisation des nuisances agricoles doit s'appuyer sur la 
capacité de celle-ci à gérer les conflits potentiels et à 
promouvoir une agriculture réellement durable. C'est ce 
qu'envisage la partie suivante. 
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VERS UNE SOUTENABILITÉ PARÉTIENNE 
DE L'AGRICULTURE 

II convient de rappeler tout d'abord que l'obtention 
d'optima économiques au sens de Pareto nécessite, du 
moins dans la formalisation courante, une situation 
d'efficacité technique pour l'ensemble de l'économie envisagée. 
Au sein du secteur agricole, cette recherche d'efficacité 
technique, autrement dit d'un optimum global de 
production est à l'œuvre et conduit inexorablement à une 
géographie agricole française pour le moins simplifiée : 
grandes cultures dans le centre-Nord, élevages laitiers et hors- 
sol dans le grand ouest, quelques terroirs vinicoles ; le 
reste ? Peut-être une grande partie aux friches et aux 
incendies de forêts. La notion de milieu naturel cédant la place 
aujourd'hui à celle de patrimoine naturel, celui-ci se voit 
atteint tant par une intensification des systèmes agricoles 
que, à l'autre extrême, par un abandon de toute activité 
rurale, deux conséquences de la recherche d'efficacité 
microéconomique et globale. La mécanique parétienne, 
garante d'efficacité, se trouve confrontée maintenant à un 
double dilemme : l'initial entre efficacité et équité, qu'elle 
prétendait résoudre, à tort, dans un monde de first best 
(Mougeot, 1976) ; le second entre efficacité et soutenabi- 
lité, généralisation du premier dans une dimension 
intertemporelle. 

Face au constat précédent, plusieurs échappatoires sont 
envisagées aujourd'hui, l'une d'entre elles propose le 
soutien financier « découplé » aux agriculteurs comme 
nouvel instrument économique conciliant le soutien des 
revenus agricoles, la régulation des marchés et la préservation 
de l'environnement. En d'autres termes, le découplage 
implique une indemnité versée aux agriculteurs mais ne 
constituant en aucune manière une incitation à augmenter 
la production ; associé corrélativement à une baisse des prix 
agricoles à la production, l'effet escompté sur la 
régulation des marchés est clairement perçu, le découplage 
laissant a priori intact les mécanismes de prix. Ceci étant, tant 
du point de vue du producteur que du consommateur, il 
est recherché une nécessaire légitimité et, par voie de 
conséquence, une éligibilité des aides ainsi octroyées. Nous 
proposons donc de répondre au souci de légitimité 
précédent par la valorisation et la rémunération des effets 
externes positifs générés par une telle agriculture. 

Précisons tout d'abord que l'intensification et la 
spécialisation des systèmes de production agricoles provoquent 
un double impact sur l'environnement. En effet ils sont 
cités à la fois comme étant à l'origine des nuisances 
agricoles sur l'environnement mais également comme étant 
responsables de l'annulation d'économies externes propres à 
certaines pratiques agricoles. Il s'agit, à titre d'exemple, 
de la destruction des haies, niches écologiques, régulateurs 
hydrodynamiques, pouvant prétendre par ailleurs à une 
valorisation économique par la production de bois. 
Cependant, l'agriculteur y a trouvé un intérêt économique, 
signifié notamment par la mise en évidence d'une 
correspondance entre, d'une part, les mouvements d'intensification 
et de spécialisation ; d'autre part, avec l'existence 
d'économies d'échelle de court terme et l'absence d'économies 
de diversification (Vermersch, 1990b). Dès lors, élargissant 
le cadre strict du principe pollueur-payeur, l'internalisa- 
tion des nuisances agricoles peut trouver son efficacité dans 
la prise en compte de la dualité d'impact précédente ; aux 
côtés d'une pénalisation des émissions polluantes, il nous 
faut définir l'environnement économique permettant de 

valoriser les externalités agricoles positives ; autrement dit, 
contribuer à mettre en œuvre un système complet de 
marchés étant à même de marchandiser les effets externes 
positifs. Du moins pour certains systèmes de production 
agricoles, voire pour de faibles niveaux de production ou 
d'intensification, le fait d'avoir le coût marginal social 
inférieur au coût marginal privé est tout à fait recevable. Le 
graphique 2 en procure une illustration où le point 
d'intersection S correspond à une situation où le service 
environnemental marginal total procuré par l'activité agricole est 
nul. 

Graphique 2. — Marchandisation des effets externes positifs 

A l'instar des dommages occasionnés par l'agricuture, 
l'évaluation monétaire des bénéfices environnementaux 
(aire hachurée sur le graphique 2) n'est pas simple. En 
premier lieu, certains services sont d'ores et déjà 
marchandises : il s'agit, par exemple, d'activités récréatives en milieu 
rural. Ceci étant, la plupart des avantages 
environnementaux potentiels ne le sont pas, auxquels cas, une 
évaluation des offres et demandes doit être envisagée, notamment 
au travers des méthodes d'évaluation contingentes (Desai- 
gues et Point, 1990). Dans un tel cas de figure, le 
découplage, justifié comme une rémunération des effets 
externes positifs, peut être considéré comme un palliatif à 
l'absence de marchés pour de tels effets. Il apparaît 
cependant souhaitable que celui-ci puisse être géré par une 
institution publique et différencié selon une dimension 
régionale ; en effet, l'appréciation environnementale résulte non 
seulement de l'histoire économique mais également de la 
spécificité culturelle de la région. Dès lors, apprécié à court 
terme comme soutien aux revenus des agriculteurs, le 
découplage peut se convertir, à moyen terme, comme un 
investissement environnemental régional. 

Nous sommes passés insensiblement d'une formalisation 
d'équilibres partiels sur un marché, facilement 
représentables graphiquement, à une logique qui s'apparente 
davantage maintenant à une mécanique d'équilibre général. Des 
trois points d'équilibre repris à nouveau sur le grahique 
2, l'allocation S semble la plus recevable du point de vue 
du développement d'une agriculture durable. 

En effet, selon évidemment le mode de valorisation 
adopté pour les biens environnementaux, cet équilibre 
maintient ou accroît, pour les générations futures, les 
ressources environnementales totales. L'obtention d'une 
telle allocation soutenable revient à résorber le 
triangle <ESC> ; deux mouvements, dans une 
dynamique de moyen terme, peuvent y contribuer. D'une 
part, les effets dépressifs de la demande des biens agricoles 

MARS -JUIN 1992 — 147 — ÉCONOMIE RURALE N° 208-209 



(largement observés pour certaines productions animales 
et escomptées au moyen d'assainissements des marchés 
agricoles dans le cas d'un développement agricole 
durable des pays tiers hors CEE, jusqu'à maintenant structu- 
rellement importateurs) ; d'autre part, l'adoption de 
pratiques agricoles plus soucieuses des équilibres écologiques 
à maintenir et soutenues par la rémunération de leurs 
externalités positives. 

CONCLUSION 
Appréciée au travers d'une méthodologie simplifiée 

coûts-avantages, le souci de conciliation entre agriculture 
et environnement renvoie aux ambiguïtés classiques d'une 
économie de bien-être au sens de Pareto. Cette 
conciliation apparaît cependant comme l'enjeu central d'une 
agriculture durable. Celle-ci peut-elle être promue 
efficacement par les mécanismes de prix ? Si, au terme de cette 
étude, la question reste posée à l'économiste agricole, nous 
proposons cependant quelques éclaircissements. 

S'agissant tout d'abord de choix qui relèvent de l'équité 
entre générations, le prix devrait céder la place, en amont, 
à la norme. Henry (1990) justifie cette hiérarchie en 
reconnaissant la prééminence de la valeur éthique 

prime alors la norme. Dès lors, le « troisième agent », 
certes aidé ou affecté par le dynamique du marché (6), peut- 
il être reconnu comme une instance normative proposant 
l'allocation d'équilibre soutenable S ? Dans un tel cas de 
figure, la mécanique parétienne doit céder quelque peu 
la place, en amont, à l'impératif éthique ; la recherche 
d'efficience y serait désormais conditionnée mais, 
parallèlement, pourrait y trouver un nouveau souffle pour 
l'obtention d'une soutenabilité parétienne de l'économie 
agricole. En d'autres termes, la contrainte de 
soutenabilité serait source d'efficacité. 

La conciliation entre agriculture et environnement 
s'incarne dans celle de leurs politiques respectives. Dans 
ce sens, l'intervention publique doit s'accorder avec la 
recherche d'efficience précédente. Concrètement, 
l'obtention d'une agriculture durable ou soutenable nécessitera 
la conjonction d'une part, d'un soutien découplé des 
revenus agricoles dans la mesure où il promeut à la fois une 
internalisation « à la source » des nuisances et une 
valorisation des externalités agricoles positives ; d'autre part 
de la poursuite de l'assainissement des marchés agricoles 
internationaux. Il resterait à préciser enfin comment 
l'exigence de soutenabilité s'adresse aussi aux consommateurs. 
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